
PRECONISATI0NS DE MONT AGE

Pour tout moteur :
- Remplacer imp�rativement i'huile et le filtre � huile.
- Remplacer si n�cessaire filtre � air ou nettoyer filtre � air � bain d'huile.
- Remplacer les bougies, mise au point allumeur, carburateur, r�glage avance
selon donn�es constructeur (peut occasionner surchauffe et d�g�t interne).

- Remplacer imp�rativement les courroies de distribution et de pompe � eau.
- V�rifier et remplacer si n�cessaire durites, pompe � eau, calorstat.
- Contr�ler le circuit reniflard (durite, capsule, filtre) bien v�rifier la conformit�    
du circuit, la propret� des durites et qu'il n'existe pas de surpression dans le   
bloc moteur.

- Si n�cessaire, contr�ler et r�gler culbuteurs.
- Contr�ler le fonctionnement t�moins pression d'huile et temp�rature d'eau au 
tableau de bord.

Pour moteur diesel :
En plus des op�rations mentionn�es ci-dessus :

-Remplacer le filtre � gas-oil et purger !e circuit.
-Contr�ler bougies de pr�chauffage et injecteurs (remplacement si n�cessaire).

Avant mise en route :
Faites tourner le moteur quelques instants avec le fil de bobine d�branch�, ou la
pompe d'injection non aliment�e afin d'amorcer la pompe � huile.

CONDITIONS DE GARANTIE
En cas de d�fectuosit� ou d'anomalies rencontr�es tors du montage ou � 
l'utilisation, seul notre S.A.V. est habilit� � intervenir sur cette pi�ce ; en cas de 
non-respect de cette clause, le b�n�fice de la garantie serait perdu. Aucune 
facture �manant d'un
autre �tablissement ne sera prise en consid�ration, pour quelque cause que ce 
soit, sauf accord pr�alable, par �crit, avec le S.A.V. Veuillez donc contacter 
directement notre S.A.V.

GARANTIES PIECES
La pi�ce est garantie pendant la p�riode pr�cis�e plus haut � compter de la 
date de facturation, sous r�serve du paiement effectif total de la pi�ce factur�e 
garantie.
La garantie de la m�canique s’applique uniquement sur le moteur livr� nu. Les 
autres accessoires (turbo, pompe � injection, injecteur, carburateur, etc…) ne 
sont pas concern�s. Attention, m�me en cas de livraison du turbo et/ou de la 
pompe � injection, injecteur, carburateur, autres accessoires ; ces pi�ces ne 
sont pas garanties.
La r�paration de la pi�ce par un autre �tablissement ou par vos soins entra�ne
automatiquement l'exclusion d�finitive de la garantie. Si notre responsabilit� 
n'est pas engag�e, le co�t de nos r�parations fera l'objet d'une facturation.
Cette garantie ne couvre en aucun cas les frais de main d'œuvre, de 
d�pannage, remorquage, manutention, transport, d�placement ainsi que les 
frais cons�cutifs � l'immobilisation du v�hicule ou du moteur.

En cas de d�fectuosit� d�ment constat�e et reconnue par nos services, la 
Soci�t� s'engage, suivant son choix :

• Ou � r�parer par elle-m�me selon ses normes en ses ateliers la pi�ce 
objet de la garantie.
• Ou � �changer la pi�ce d�fectueuse dans ta mesure o� elle en d�tient 
une de valeur identique.
• Ou � rembourser le montant de la pi�ce ou des �l�ments d�fectueux objet 
de la garantie.

CONSIGNE
Si la consigne n'est pas rendue dans le mois de la livraison, celle-ci sera 
d�caiss�e.

EXCLUSIONS
La garantie cesse lorsque l'avarie provient de l'inexp�rience, de la 
n�gligence ou de la faute de l'utilisateur au montage, � la mise en service 
ou � l’utilisation de la pi�ce objet de la garantie et notamment lorsque ne 
seront pas respect�es les pr�conisations de montage indiqu�es ci-dessus. 
L'application de notre garantie ne prolonge pas sa dur�e.
Sont exclus de la garantie, sauf s'ils sont factur�s:

• l'ensemble du circuit de refroidissement (pompe � eau, durite. Calorstat,
contacteur).

• l'ensemble du syst�me �lectrique (allumeur, bougies, bobines, contacteur,
divers).

• l'ensemble du circuit d'alimentation en carburant soit filtre � essence,
carburateur, soit dans le cas d'injection d'essence ou de gas-oil, pompe

d'injection, injecteurs, porte injecteurs, pompes d'amor�age, filtres � 
carburant.
• l'embrayage dans son ensemble (disque, m�canisme, but�e, fourchette).
• les bo�tes de vitesses ou pont faisant partie int�grante d'un groupe   
moteur.

• l'ensemble du circuit reniflard (durite, capsule, filtre).
• joint de culasse
Toute pi�ce ou m�canique dont la pose ne fera pas l’objet d’une facturation 
par un professionnel est exclue de cette garantie.
Les marchandises ne seront en aucun cas reprises ou �chang�es
En cas de litige, seul le tribunal de ARRAS est comp�tent.

Date : ………………………………………………………………………………..
Lu et approuv� (manuscrit) : ……………………………………………..…….

Signature

Fait en 2 exemplaires dont 1 remis au client.
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